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Chronique générale

Armée

Armée et société

Dans le cadre de l'objet 23.006, le postulat visant à améliorer l'accès au service
militaire, à la protection civile et au service civil pour les personnes souffrant d'un
handicap ou d'une atteinte à la santé a été classé. 1

RAPPORT
DATE: 12.06.2023
CHLOÉ MAGNIN

Organisation militaire

Le conseiller national Baptiste Hurni (ps, NE) demande un rapport concernant l'accès
au service militaire, à la protection civile et au service civil pour les personnes
souffrant d'un handicap ou d'une atteinte à la santé. Le Conseil fédéral propose
d'accepter le postulat, lequel est adopté sans discussion par le Conseil national. Selon
l'auteur, quand bien même la stratégie favorisant l'accès des personnes avec handicap
ou atteintes dans leur santé à certaines fonctions et la possibilité d'effectuer une
demande de réexamen en cas d'inaptitude, une bonne partie de cette catégorie de la
population est déclarée inapte et n'est pas exemptée de la taxe militaire. Il souhaite
également savoir pourquoi ces personnes ne pourraient pas être affectées au service
civil. 2

POSTULAT
DATE: 19.03.2021
DIANE PORCELLANA

Suite à l'acceptation en 2021 du postulat de Baptiste Hurni concernant l'accès au
service militaire, à la protection civile et au service civil pour les personnes souffrant
d'un handicap ou d'une atteinte à la santé, l'administration fédérale a fourni un
rapport sur le sujet qui répond aux six questions posées par le postulat. 
A la première question, qui interrogeait sur les principaux critères médicaux et
physiques qui pouvaient empêcher l'accès au service militaire, il a été répondu que le
citoyen suisse doit être apte physiquement, mentalement et intellectuellement à
effectuer son service militaire sans mettre sa santé, ni celle d'autrui, en danger. De
plus, il a été écrit que souvent, c'est une combinaison de différents facteurs médicaux,
mettant potentiellement l'individu ainsi que les autres recrues en danger, qui mène à la
déclaration d'inaptitude au service militaire d'un citoyen suisse. Le rapport cite
quelques exemples comme: «l'épilepsie, une très forte myopie, des inflammations
chroniques de l’intestin (maladie de Crohn), l’hémophilie, les hernies discales et les
blessures complexes du genou et, sur le plan psychique, les états dépressifs, les
problèmes de dépendance et les troubles de l’adaptation.» Il est rappelé que ces
troubles ne posent pas nécessairement un problème dans la vie civile, mais qu'en
raison de certaines spécificités du service militaire (stress, manque de sommeil), ces
facteurs pourraient mettre les personnes souffrant de ces troubles ainsi que leurs
camarades en danger. C'est pourquoi ces personnes sont déclarées inaptes au service
militaire. Une déclaration d'inaptitude au service militaire entre généralement en
considération lors d'une particularité psychique, psychologique ou moteur. 
Puis, l'évolution des statistiques d'aptitudes des personnes touchées par un handicap
ou une maladie chronique est évoquée et la conclusion est tirée qu'après une hausse
entre 2011 et 2014, le nombre de personnes concernées est en baisse depuis 2015.
Par la suite, le postulat répond à la question sur l'élargissement de l'accès au service
civil après l'arrêt de la CourEDH en écrivant que les personnes inaptes au service
militaire et au service de protection civile ne peuvent pas effectuer un service civil. En
effet, pour effectuer un service civil, la personne doit être, selon les mesures juridiques
actuelles, apte à effectuer un service militaire. C'est pourquoi l'accès au service civil
n'a pas été élargi dans le cadre de cette mesure.
Au sujet de potentiels critères d'aptitudes différenciés pour le service civil et le service
militaire, le rapport ne remet pas en question le système de sélection actuel pour le
service civil, estimant que des questions de responsabilités trop importantes se
poseraient si le service civil était étendu (incidents médicaux). Il a donc été estimé que
le refus au service civil en cas d'inaptitude au service militaire est adapté. 
Finalement, la taxe d'exemption s'adressant aux dix personnes par année voulant faire
l'armée mais non-invalides au sens de l'AI est essentiel, selon le rapport, afin de traiter
équitablement tous les citoyens suisses astreints au service militaire. 3

RAPPORT
DATE: 27.04.2022
CHLOÉ MAGNIN

1) FF, 2023 870 (p.40)
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2) BO CN, 2021, p.661
3) Rapport, CF, 2022
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